
COMPTE-RENDU	DE	L’ASSEMBLÉE	GÉNÉRALE	ANNUELLE		

DE	L’ASSOCIATION	DU	LAC	BOILEAU	

21	mai	2016	

	

44	personnes	ont	assisté	à	la	rencontre	
	

1- Bilan	des	activités	de	suivi	RSVL	
	

a. Merci	spécial	à	André	Aubertin	et	Réal	Morache	pour	la	prise	des	mesures	durant	
l’été	2015.	
	

b. Les	résultats	démontrent	que	notre	lac	se	situe	vraisemblablement	dans	la	zone	
Oligo-mésotrophe	du	classement	trophique	ce	qui	le	place	en	bonne	position	avec	
cependant	des	précautions	à	prendre	pour	ralentir	le	processus	de	vieillissement.		
	
Que	pouvons-nous	faire	pour	ralentir	ce	processus:	
	
-	prendre	soin	de	la	bande	riveraine	en	respectant	la	règlementation	quant	au			
déboisement	et	à	la	navigation	
-	s’assurer	de	la	conformité	des	installations	sceptiques	
-	éviter	l’épandage	d’engrais	à	proximité	du	lac	
	

c. Voir	le	site	du	RSVL	pour	les	résultats	de	tous	les	lacs	pour	fin	de	comparaison.	Nous	
nous	situons	dans	la	moyenne	des	lacs	inscrits	sur	le	territoire	de	Rivière-Rouge.	
	

d. $250	de	subvention	reçue	de	la	municipalité	et	l’incitatif	est	encore	disponible	pour	
2016.	
	

e. Nous	poursuivons	la	démarche	cette	année	avec	l’aide	d’André	et	Réal	pour	la	prise	
des	mesures.	
	

f. La	participation	à	la	conférence	du	Dr	Carignan	à	la	Conception	au	mois	d’avril	nous	
a	permis	de	mieux	comprendre	les	différents	facteurs	qui	contribuent	au	
vieillissement	prématuré	des	lacs	et	nous	en	apprendrons	davantage	au	fur	et	à	
mesure	de	notre	implication	à	ce	niveau.	
	

2- Plantes	exotiques	envahissantes	:	Myriophylle	à	épi,	une	plante	à	surveiller	
	

a. Un	des	facteurs	qui	contribue	à	l’accélération	du	vieillissement	des	lacs.	La	
prolifération	des	plantes	est	causée	par	contamination,	amendements	excessifs	en	



matières	organiques,	etc	
	

b. Lors	de	l’assemblée	2015	du	RAP-HL,	toute	la	rencontre	a	été	consacrée	au	partage	
d’expériences	des	associations	de	lac	aux	prises	avec	la	prolifération	du	Myriophylle	
à	épi	qui,	une	fois	établi	est	pratiquement	impossible	à	éradiquer	sans	risquer	
d’aggraver	la	situation.	Lorsqu’il	y	a	détection	de	cette	plante	sur	un	cours	d’eau,	il	
est	primordial	d’identifier	l’endroit	pour	éviter	tout	passage	au	travers	de	la	plante.	
Celle-ci	se	propage	par	bouturage,	donc,	dès	qu’elle	est	coupée,	elle	se	reproduit	
allègrement.	
	

c. Voir	la	photo	ci-dessous	du	myriophylle	à	épi	
	
	

d. Demande	effectuée	à	l’organisme	du	Bassin	versant	de	la	Rivière-Rouge	pour	une	
journée	d’observation	des	plantes	aquatiques	cet	été.	Le	coût	est	de	$210	mais	rien	
n’est	encore	confirmé.	Nous	enverrons	un	message	dès	que	nous	aurons	de	
l’information	additionelle.	
	

e. «	Sentinelle	»,	outil	de	suivi	à	exploiter.	Nous	vous	suggérons	d’y	accéder	sur	
internet	pour	vous	familiariser	avec	cet	outil	qui	fournit	de	la	précieuse	information	
concernant	l’observation	des	plantes	aquatiques.	Il	permet	également	de	signaler	
l’apparition	des	plantes	non	désirables	au	ministère	de	l’environnement.	
	
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/biodiversite/especes-exotiques-
envahissantes/sentinelle.htm	
	

f. Il	est	recommandé	de	nettoyer	les	articles	ayant	été	utilisés	sur	d’autres	cours	d’eau	
afin	de	réduire	le	risque	de	contamination.	Les	bateaux	sont	particulièrement	visés	
par	cette	procédure.		
	

3- Ensemencement	de	l’automne	dernier	(25	septembre	2015)	
	

a. Effectué	par	la	Pisciculture	des	Trois-Lacs	en	Estrie.	
	

b. 3500	dorés	de	4	pouces,	$5250.	
	

c. Prochain	ensemencement	à	l’automne	prochain.	Quantité	à	déterminer	une	fois	la	
collecte	annuelle	effectuée.	
	

d. On	continue	de	pêcher	les	autres	espèces	d’ici	la	maturité	des	dorés	qui	peut	
prendre	environ	3	ans.		
	

e. Suite	à	des	commentaires	reçus	à	l’effet	que	des	loutres	ont	été	aperçues	près	du	
lac,	nous	avons	communiqué	avec	Madame	Nadon,	biologiste	responsable	de	notre	



secteur	au	ministère	de	la	Faune	et	de	la	Pêche	pour	son	avis	sur	les	mesures	à	
prendre	pour	limiter	les	ravages.	Elle	mentionne	que	la	prédation	naturelle	est	telle	
qu’un	équilibre	se	créé	et	que	tenter	d’éliminer	les	prédateurs	n’est	pas	une	
solution.	De	plus,	il	semble	que	les	loutres	vont	chercher	les	poissons	qui	se	
maintiennent	plus	près	de	la	surface.	Donc,	pour	le	moment,	nous	suggérons	de	
laisser	la	situation	telle	quelle.	
	

f. Nous	afficherons	de	l’information	concernant	l’ensemencement	du	doré	et	les	
précautions	à	prendre	en	cas	de	cueillette	accidentelle.	
	

4- Compte-rendu	des	rencontres	des	associations	de	lac	avec	la	municipalité	
	

a. Il	n’est	plus	nécessaire	de	se	procurer	un	permis	pour	brûler,	cependant,	les	
règlements	restent	inchangés.	Toujours	vérifier	l’indice	de	dangerosité	sur	le	site	de	
la	municipalité	ou	de	la	SOPFEU	avant	de	faire	un	feu	extérieur.	
	

b. La	subvention	de	$500	est	toujours	en	vigueur	pour	le	remplacement	d’une	fosse	
septique	désuète.	
	

c. 5	arbustes	remis	aux	propriétaires	qui	reboisent	leur	rive.	
	

d. Pour	les	compte-rendus	plus	détaillés,	svp	nous	contacter.	
	
	

5- Participation	à	la	rencontre	annuelle	du	RAP-HL	au	Lac	Saguay	le	21	août	2016.	Avis	aux	
intéressés.	
Coalition	pancanadienne	pour	la	navigation	créée	(coalitionnavigation.ca)	pour	faire	
pression	auprès	du	gouvernement	afin	de	modifier	la	législation	pour	une	navigation	
responsable	et	durable.	Il	en	sera	probablement	question	à	la	rencontre	du	21	août.		
L’assemblée	annuelle	de	cette	coalition	se	tiendra	le	11	juin	prochain	à	St-Sauveur.	Nous	
vous	invitons	à	consulter	les	sites	pour	plus	d’information.	
	

6- Nouveau	site	web	:	présentation	de	Guy	Bédard	
	
Un	gros	merci	pour	l’excellent	travail.	Nous	voulons	garder	ce	site	le	plus	simple	possible	car	
tout	est	bénévole	et	il	faut	penser	à	le	garder	à	jour.	Besoin	des	commentaires	de	chacun	

									WWW.lacboileau.org	
	
							Facebook,	n’hésitez	pas	à	partager	toute	information	susceptible	d’intéresser	les	riverains.	
	

7- États	financiers	:	voir	ci-joint	la	présentation	de	Christian	Pellerin	
	



8- Activité	pour	la	saison	2016,	suite	au	succès	du	tournoi	de	pêche	de	2015,	on	fait	quoi?		
Nous	avons	une	fois	de	plus	remercié	Raynald	Mainville	et	Lise	Martel	pour	leur	accueil	l’été	
dernier.	Nous	attendons	maintenant	les	suggestions	pour	cette	année.	Nous	pourrions	
utiliser	la	journée	de	l’ensemencement	pour	en	faire	une	activité	de	rencontre.	Nous	vous	
reviendrons	au	cours	de	l’été	avec	la	décision.	
	

9- Une	invitation	a	été	lancée	pour	participer	en	matinée	à	la	collecte	des	déchets	autour	du	
lac.	Rendez-vous	aux	boîtes	à	malles	à	10h.	
	

10- Membres	du	CA	:	besoin	de	nouveaux	membres.	Nous	souhaitons	nous	enregistrer	cette	
année	ce	qui	exige	certaines	démarches,	par	exemple	la	mise	en	place	d’une	charte.	Nous	
avons	également	besoin	d’aide	pour	la	collecte	des	cotisations.	
	
Danielle	Villeneuve	et	Paulette	Valiquette	ont	manifesté	leur	intérêt	et	seront	invitées	à	une	
prochaine	rencontre.	
	

11- Varia	
	

a. Poubelle	demandée	pour	les	boîtes	à	malles.	
	

b. Demander	au	service	d’urbanisme	une	évaluation	de	l’impact	des	chevaux	sur	le	
cours	d’eau	qui	se	déverse	dans	le	lac	ainsi	que	la	possibilité	d’obtenir	de	nouvelles	
pancartes	pour	les	mises	en	garde	quant	à	la	vitesse	et	les	distances	à	respecter	sur	
le	lac.	
	

c. Des	feuillets	pour	suggestions	ont	été	distribués	pour	«	Rêver	Rivière-Rouge	».	Il	
faut	profiter	de	cette	opportunité	pour	faire	connaître	les	points	de	vue	de	chacun	
sur	ce	à	quoi	devrait	ressembler	la	ville	dans	10	ans.	On	peut	déposer	les	feuilles	à	
différents	endroits	sur	le	territoire.		
	

12- Levée	de	l’assemblée	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


